
  

  

  
La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre de l’enregistrement, la 
captation, l’exploitation et l’utilisation de l’image des enfants (photographie, vidéo, voix) quel que soit le procédé envisagé. Elle est formulée 
dans le cadre du projet spécifié ci-dessous et les objectifs ont été préalablement expliqués aux élèves et leurs responsables légaux. 

Vu le Code Civil (article 9), la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 12), la Convention européenne des droits de l'homme (article 8) et la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne (article 7) 
Vu le règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

Association reconnue d’utilité publique : Entre-Aides Sociales Roybon  

Code postal / Commune : 38 940      Âge des enfants participants : 8 à 12 ans 

1. Désignation du projet 
Projet : « Participation au Festival « clip ta recette » 

2. Objectifs

La première édition du Festival Clip ta Recette se déroulera en juin 2025 à Saint-Siméon de Bressieux. Il s’agit 
d’une compétition autour d’un clip de trois minutes présentant une recette au choix de l’enfant, par l’enfant lui-
même filmé. À titre d’exemple « petits plats en équilibre » sur TF1.  

Pour déposer leur candidature, les enfants réalisent une vidéo pour présenter leur recette. Pour cette première 
édition les clips sont tournés par des professionnels un samedi par mois de janvier à mai 2025 sur Saint-
Siméon de Bressieux ou Roybon. Il y a d’abord un casting et une rencontre enfants et parents organisée par 
l’association pour présenter très précisément le règlement et les aspects techniques liés à la réalisation. Les 
trophées seront décernés en juin selon trois catégories, le grand prix du festival clip ta recette, le prix de la 
meilleure recette, le prix de la meilleure présentation et le prix du public. 

3. Nature de l’autorisation et modes d’exploitation envisagés

Cette autorisation est valable pour une durée de 6 ans. Elle est consentie à titre gratuit.  

Elle concerne la vidéo réalisée pour le concours, en tant que telle et/ou intégrée dans une œuvre papier, 
numérique ou audiovisuelle. 

L’élève et ses représentants légaux consentent à l’utilisation de l’image et de la voix de l’élève. Les droits 
d’image et d’auteur, les droits de production et d’exploitation sont cédés à l’association Entre-Aides Sociales.    

   

4. Consentement de l’enfant

Usages possibles                                Diffusion 

Usage collectif dans un  
établissement scolaire

Elèves et personnels :  élèves de l’établissement, équipes pédagogique et  vie 
scolaire, personnels administratifs et techniques

Projection collective Usages institutionnels au niveau national ou international : éducation, 
information, formation, recherche, valorisation (colloque, conférence)

En ligne

Sites internet et réseaux sociaux  
Chaîne You Tube Entre Aides Sociales Roybon dédiée au Festival. Sur la chaîne 
de l’association les likes sont actifs, les commentaires sont désactivés. 
L’association n’est pas responsable des partages faits à l’initiative des participants 
sur d’autres réseaux sociaux. 

Publications : 
magazines, plaquettes

Articles presse quotidienne et hebdomadaire d’information généraliste, 
publications promotionnelles du festival. Toutes autres demandes d’articles 
sur d’autres supports seront transmises aux parents.
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Festival « CLIP TA RECETTE » 2025 
Autorisation parentale d’enregistrement et d’utilisation  

de l’image d’une personne mineure



  

On m’a expliqué et j’ai compris à quoi servait ce projet. 
On m’a expliqué et j’ai compris qui pourrait voir cet enregistrement. 
Et je suis d’accord pour que l’on enregistre, pour ce projet, mon image et ma voix. 

Nom prénom de l’élève : …………………………………………………. 

Signature :  

5. Autorisation parentale

Je (Nous) soussigné(e)(s) :  

Demeurant : 

Et   

Demeurant : 

Agissant en qualité de représentant(s) légal(aux) de : 

Je reconnais être entièrement investi de mes droits civils à son égard. Je reconnais expressément que le 
mineur que je représente n’est lié par aucun contrat exclusif pour l’utilisation de son image et/ou de sa voix, 
voire de son nom et j’autorise, nous autorisons, la captation de l’image / de la voix de l’enfant et l’utilisation qui 
en sera faite.  

     

Fait à ………………………………………….. 

Le …………………………………………….    Signature (s) :  

6. Pour exercer vos droits

En application du Règlement général sur la protection des données (RGPD), entré en application le 25 mai 
2018, vous disposez d’un droit d’accès aux données et vidéos vous concernant et vous avez le droit de 
demander à tout moment le retrait de celles-ci*. 

Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez adresser un mail 
à l’adresse : benoit@entre-aides.org  ou courrier recommandé avec accusé de réception (accompagné des 
copies des photographies concernées, ou, pour une vidéo, de la copie d’écran), à  l’adresse suivante : 
Association Entre-Aides Sociales Roybon - Festival - Mairie de Roybon 53, route de Montfalcon - 38940 
ROYBON. Votre demande doit être accompagnée de la photocopie d’un titre d’identité comportant votre 
signature. Si cette démarche reste    sans réponse dans un délai de 2 mois ou en cas de réponse insatisfaisante, 
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mailto:benoit@entre-aides.org


  

vous pouvez saisir la Cnil, en ligne sur www.cnil.fr ou par voie postale à l’adresse suivante : 3 place de 
Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS Cedex 07 

Fait en deux exemplaires : représentants légaux, association Entre-Aides Sociales Roybon
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